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FRANGE* — PARIS , 29 AOUT.
Air heures ce matin , M. Thiers a été reçu par le roi.
M. Guizot a en l’hounrur d’être reçu par le roi , ainsi que 

M. de Montalivet. Cette audience a duré plus de a heures 1I2.
— Il paraît certain que la nouvelle répandue hier soir que 

M. le comte Mole était charge' delà formation du nouveau ca
binet est au moins prématurée.

—- La Paix annonce que M. Guizot a e'té reçu par le roi. 
Cette nouvelle est au .moios prématurée.

— Toute la presse opposante, y compris le tiérs-parti, con
tinue à se montrer hostile au retour des doctrinaires.

— Le Moniteur garde un silence absolu sur la crise minis
térielle; il 110 mentionne pas même la démission des cinq 
ministres , qui, suivant le Journal de Paris , avaient entendu 
s’associer à la resolution de M. le président du conseil. Le 
bulletin officiel rie la courannonce qu’un de ces cinq minis
tres , M. Passy, a travaillé hier avec le roi.

Il paraît que, jusqu’à présent , M. Molle s’est bornéà of
frir ses avis et ses bons offices, sans se charger de la compo
sition d’un cabinet. On sait qu’il n’est pas heureux dans ces 
sortes d'entremises. Et, en effet, comment faire agréer à 
d’autres un emploi dont on ne veut pas pour soi-même ?

On lit dans le Journal de Paris s « Plusieurs journaux 
ont annoncé que monseigneur le duc d’Orléans avait été 
mandé à Paris , et qu’il y était arrivé dans un fâcheux état 
de santé. Cette nouvelle est sans aucun fondement. S. A. R. 
n’a pas quitté le camp de Compiègne, et l'état de sa santé 
n’a rien ijüe de satisfaisant. »

— Un sieur P.... lieutenant-colonel dans un régiment belge, 
vient d’être arrêté à Paris, en vertu d’un mandat d’amener. 
Des perquisitions faites à son domicile Ont amené la décou
verte de papiers importans, se rattachant à l’affaire des'ré
fugiés de Suisse.

— Voici une statistique fort curieu e sur l’e'tat de la presse 
française depuis 1789 jusqu’à nos jours. Ou distingue six 
époques:

Première époque, — En 1789, les journaux de Paris repré
sentaient 5,010,000 feuilles d’impressions ; ceux des départe
ments 272.500; les journaux étrangers 255,5oo. Total gé
néral. 7,839,000 feuilles.

Deuxième époque. — Le consulat. Le droit par feuillequi 
eii 1789 était d’un sol, en verlüde la loi du 4 thermidor au 
IV,, est porté à 4 centimes pour les journaux d’une feuille , 
et 2 centimes pour les journaux d’uiie demi f-uille. Journaux 
de Paris , 8,65o,ooo feuilles ; déparleinens, 45o,ooo. Total gé
néral , 9,100,000 feuilles.

Troisième époque. —Empire , 1812. Paris, 8,5oo,ooo feuil
les; départements., 875,000. Total , 9,375,000.

Quatrième époque. — Restaura iou, l8i5. Paris, ro,o85,o5o 
feuilles , départements, l,lo3,725. Total, 11,188,775.

En 1827 , Paris, i3,827,300 feuilles; départements, 
2,462,575. Total , 16,289,675.

Cinquième époque. — Augmentation du droit. Celte époque 
comprend les années 1828, 1829 et l83o, pendant lesquelles

la loi du i5 mars 1827 a été en vigueur. Cette loi fixe le 
droit à 5 c. par feuille de 3o décimètres au plus. Paris, 
i83o , a5,o58,o8o feuilles, circulant hors du département où 
la publication du journal alleu, et 243,920 dans le ressort 
du département de la publication. Total 25,3o2,ooo.

Sixième époque — Révolution de i83o. De l83o à 183q , 
la loi du 14 décembre i83o régit la matière. Total général, 
1834 ; 36,885,o4o feuilles pour les journaux, et 5,958,080 
feuilles pour les ouvrages de toute espèce.

— On écrit de Siint-Omer i3 août :
» Un grand nombre de chasseurs de notre arrondiss ement 

viennent d ouvrir une souscription entr’eux , qui a pout but 
d accorder aux gendarmes et gardes champêtres un prime de 
quinze francs par chaque prise de personnes chassant avec 

j des fusils avant 1 ouverture de la chasse , ou sans port d’ar
mes apres l’ouverture de la chasse, et de vingt francs pour 
chaque capture de personnes qui chasseraient aux filets, 
collets , etc. Cette souscription' uoui parait plus efficace que 
les mesures de repression employées, par les fonctionnaires. »

■ L® chateau d Arques vient tt’êlre acheté par madame 
Reiset, qui, dit-on, veut le conserver tel qu’il est. Ainsi la 
promenade de Dieppe à Arques ne perdra pas tout- ce qu’elle 
avait d intéressant, à cause des souvenirs qui se rattachent à 
ce château antique.

" Le puits artésien des abattoirs de Gu'êpelle est arrivé 
au jonrd hui a mille cinquante pieds de profondeur; il reste 
encore i5o pieds à percer au fond pour qu’ii soit arrivé 
d".'*""”* de SOfI enlrePrise Dicu veuille que l’eau jaillisse

La dernière expérience thermométrique a!ét;é faite à 3op 
mètres de profondeur; la chaleur était au fqnd du trou de 22 
degrés 3j 10 centigrades, tandis qu’à l’embouchure , elle n’é
tait qu’à 12 dégrès; cette expérience corrobore les prévisions 
des savans à cet égard. , ,

Le puits que M. Selligue perça à l’Ecole militaire a été re
tardé pendant quelques mois par suite de quelques travaux 
préparatoires; mais les travaux vont être repris très prochai
nement, pour être continués ensuite avec activité. M Selligue 
est arrivé à 625 pieds de profondeur. 0

NOUVELLES D’ESPAGNE.
Le Journal de Paris donne ce soir de no uveaux détails 

sur les derniers événeinens de Madrid;
« On a reçu des nouvelles de Madrid jusqu’à la date du 2t,
•> Le 18, vers cinq heures du soir, une rixe engagée pour 

un motif frivole entre deux soldats appartenant, l'un au ha- 
tail Ion provincial qui a fait la révolution de Sl-Iklefonse, 
l'autre au 3e régiment de la garde , a amené un engagement 
général entre ces deux corps.

» Les provinciaux, plus nombreux et secondés par la 
garde nationale, ont poursuivi leurs adversaires jusque dans 
la caserne où ils s’étaient réfugiés. Ayant vainement essayé 
d’en forcer l'entrée à coups de fusil, ils sont allés chercher 
au parc d’artillerie trois pièces de canon à l’aide desquelles ils 
ont eu bientôt surmonté les résistances qu’on leur opposait. 
Les portes de la caserne ont été enfoncées, plusieurs de ceux

DOC U MENS STATISTIQUES SUR LA BELGIQUE
(3* article.)
ÉTAT MORAL.

Nous sommes arrivés à la partie que nous regardons comme la 
plus intéressante de ces doodmens statistiques, h l'état moral. Dans 
ce cadre, mcoinj.letement rempli, on a renfermé ce qui concerne 
instruction publique, les enfans trouvés et abandonnés, les monts- 

de-piete, la mendicité , les hospices et les é’tablissemens de bienfai
sance, les prisons, les infanticides, les condamnations capitales, enfin 
ys,actes tie dévouement, lotîtes ces choses importent essentiellement 
a 1 honneur d une nation, et l’on peut, en les mettant dans la ba- 

rlance, peser 1 estime qui lui est due. Les lumières-et l’ignorance, les 
veitus et les vices, les généreuses rt les criminelles actions d’un 
petit nombre rejaillissent proportionnellement sur tout le corps so
cial, de meine que les actes d'un seul individu peuvent faire ou. la 
gloire ou la liqnle de toute une famille. Un peuple ne saurait donc 
se montrer ti-Op soigneux'à éet égard, et veiller avec trop de sol- 
liciiude à ce que cette partie de sa fortune aille toujours en s’amé
liorant. Le livre où ce résultat serait enregistré, renfermerait les nlu" 
beaux titres qui puissent être offerts à une noble ambition. Voyons Quelle 
est sous ce rapport la position du pays, J *

Les tableaux relatifs à l'instruction publique ne fournissent sur cette 
importante matière que des notions incomplètes. Nous y trouvons des 
détails sur ce qui regarde les universités de Louvain, de Liège et 
de Gafid, depuis 18'0 jusqu’en 182?, sur le nombre des écoles com
munales et des élèves qui les ont fréquentées en 1826, puis sur la 
situation de renseignement primaire en 183 V ; voilà tout. Ces don
nes suffisent bien pour montrer quelle a été la marche de la haute 
instruction ncnd.iht huit nnnccs: mais clic f»si t-pcf4a _i • •

Vv,ub,auc‘ ucsi uc UU il 11c Iiuu» cai pas ijci mis üe-iuger sans 
Nous voyons ce qu’étaiBni en 1826 les écoles cpmmunahjs • mais ce 
qu elles étaient précédemment ne nous est point enseigné nrm „I„= 
que ce qu’elles sont aujourd'hui. Cependant tous ces points sont^es 
entiels à connaître . si l'bn veut se faire une idée exactere" progrès de 

J»* et fendre à chaque époque ce qui lui appartient! Toutefois
de’ ces* tableauv°iCUmens n'utilës ! en procédant par induction , et tirant 
doit reconnaître 1CS c.°"s<'<Iu®nces 1« en dérivent naturellement, on 
que depuis mo.'1”*5 lnstluct,,)n n’a Pas cess® d® se propager en Belgi-

A cette époque, en effet ( l’université de Louvain ne comptait

que 214 _ 
l’université
5i6 eni 1827. tntin l'université de (iand , qui eu iozu n avait ci 
211 élevés, en avait 404 huit ans plus tard ; en somme le îiomt 

des eleves avait été presque doublé pendant ce laps de'temps : de 8 
il s était elevé a 1588. Si la haute instruction s’est ainsi développée 
doit en conclure qu’il en a été de même et dans une proportion à D 
prçs egale pour toutes les branches de l'instruction secondaire qa 
qu en soit le degré , car il y a entre elles un lieu intime. Or èn 18 
H y avait en Belgique t,749 communes ou villages avant des éco 
communales ; il y en avait 487 ayaut des écoles particulières : les : 
1res nen avaient d aucune espèce, mais 5 P pouvaient puîqer i’instri 
bon ailleurs que chez elles-mêmes. 5,540 élèves fréquentaient les c, 
®i SA6 les écoles primaires, 52,946 |es écoles des pauvre 
5,4J8 les écoles latines ; enfin, «pour tout dire en m. mot , il y av, 
pour toutes J®s école a quelque espèce et à quelque ordre qu’ell 
appartinssent, 35 .,342 eleves, et 1 instruction était en voie de pi

? .. . . ’ 7-----, v«*« f mu juigiie a ce noinnre celui
individu» qui recherchent Renseignement des écoles d’un autre ord 
et Ion pourra juger alors des progrès que l’instruction a faits 
Belgique depuis 1827. Au reste, il y a peu de pays où les soui 
il instruction soient aussi multipliées : on comptait, en 1833 5
écoles primaires, par consequent plus de deux écoles par commui 
en supposant une répartition égale. lien a été fondé de nouvelles 
puis luis, et l’on peut espérer qu’un jour il en sera de la Belgii 
comme des Etats-Unis, où il a été constaté que sur (Ou .enfin, 
y en a 96 qui fréquentent les écoles. Dans un pays tel que le nôl 
si nche en industrie et en c mmerce, quelle serait l’influence d 
pareil résultat ? Il serait difficile d’en calculer l’immense portée n 
on conçoit sans peine qu’elle serait de tout point favorable , et qu’ 
contribuerait beaucoup à diminuer le nombre de ces tristes àcl 
inanité™* fré1uens de l’ignoranpe, qui affligent ou déshonorent 1’

S il en fallait une preuve , le tableau des enfans trouvés ou abandon 
pourrait nous, la fournir. Nous venons de voir que 1 instruction av 
fait des progrès continuels depuis Î830;eh bien, depuis la même é 
que , le nombre des enfans trouvés ou abandonnés n’a cessé de 
croître , tandis que d un autre côté la population allait en augmenta 

accueillit dans les différens hospices, de Belgi, 
if,023 enfans; U nen fut presenté que 8,290 en (828 , et.seulem

quis’y trouvaient tue's; les autres se sont rendus. A dix heures* 
tout était fini, et les vainqueurs rentraient dans leurs quar
tiers en chantant l’hymne de Riégo.

» Le général Seoane , dont les efforts avaient fini par em
pêcher la lutte , est parvenu cependant à opérer une récon
ciliation entre les deux regimens , et à les faire fraterniser.

» Le combat avait lieu non loin de l’hôtel de l’ambassade 
de France; plusieurs balles en ont frappé les murailles ; les 
assaillans ont même eu un moment la pensée de s’y établir 
comme dans une position avantageuse ; mais MM. Drouyn- 
jdi-Lhuys, et de Bois-le Comte ayant invoqué l’inviolabilité 
de l’hôtel de l’ambassadeur , les soldats se sont empressés de 
renoncer à leur projet. Ceux d’entre eux qui s’étaient éta
blis dans une maison voisine occupée par la chancellerie 
française ont tenu même ensuite a faire constater qu’ils n’en 
avaient rien enleié-

» Le lendemain , an nouvel acte d'insubordination a éclate 
au sein d’une partie de la force armée. Au moment de la 
distribution des vivres , un grand nombre de soldats ont 
déclaré qu’ils voulaient avoir du pain blanc. On leur a ré
pondu que cela était impossible. Ils ont insiste' , en menaçant 
d’aller en cherche^ sur la table de la reine. Le débat a*fïni 
par nue transaction : ils ont reçu de l'argent pour acheter 
chez les boulangers le pain qui leur conviendrait.

» Le 20, à,cinq heures du soir , douze soldats se sont 
rendus au palais et ont pénétré jusqu’à l’appartement des ca
méristes de la reine, ils ont demandé à y faire des perqui
sitions, On les a invités à se retirer; ils menaçaient d; forcer 
l’entrée. Iis ont cependant consenti, avant de passer outre , à 
en aller demander la permission à la grande-maîtrise de la 
maison royale, et on n’en a plus entendu parler.

-» Déjà, deux jours auparavant, deux émissaires s’étaient 
introduits dans le palais et avaient tante de forcer la consigne 
qui les retenait à une d«s portes intérieures. Ces étrauges 
visites avaient pour objet , à ce qu’il paraît, de chercher 
M. Isturitz et d’autres personnes signalées aux vengeances 
populaires.

» Au moment du déjiart du courrier qui a apporté ces 
nouvelles, Madrid était plus tranquille; mais il y avait dans 
toutes les classes et dans tous les partis une grande préoccu
pation sur ce que la Frahue allait faire.

» La veille , les, deux reines avaient pu se promener en 
voiturp au Prado, où elles avaient même été bien accueillies, n

— Une espèce de coup d’état vient d’être fait par J. B. 
de Erro. Le ministre universel a osé faire arrêter Marricha- 
lar, membre de la junte de Navarre. Il est accusé de con
cussion; etTon prétend que, d’accord avec quatre commis
sionnaires, il détournait 12,000 rations par jour aux bataillons 
du prétendant. Ses complices présumés ont été également 
arrêtés, et tous les cinq sont au secret depuis leur entre'e dans 
la prison d’Estella.

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Un crienr était cité hier devant la poiiee correctionnellepour 

avoir crié deschansons sans autorisation.
Un sergent de ville: Jai arrêté le prévenu qui criait des 

chansons sans permission. 1 ,

7,997 en j833. La population du pays était à cette dernière époque 
de 4,061,782 individus ; par conséquent le rapport des enfans trouvés 
à là population était de 0,19.’ En France, la progression a été con
traire. Le nombre des enfans trouvés ou abandonnés était., eut824 , 
de 1 16,767 ; il s’élevait en 1833 à 127,507. La population de la France 
était alors de 32,569,223 individus ; le rapport des enfans trouve's à. 
la population était donc de 0,36 , c’est à-dire près du double de ce 
qu’il était en Belgique. On remarquera que la proportion est à peu 
jirpf la même pour l’instruction élémentaire. Si l’on compare les deux 
provinces capitales des deux royaumes , celles où èénéralertient la cor
ruption a le plus de force et le plus de moyens , de se satisfaire, on 
trouve dans le Brabant 2,38 enfans délaissés* il y en a 45,783 dans 
le département de la Seine : le rapport à la population est d’un côté 
de 0,4.1 ; il est de l’autre de 1,67 ; la différence est encore beaucoup 
plus grande que pour le pays tout entier. La province où le nombre 
des enfans trouvés a été le plus faible est celle de Luxembourg; 
il ne s’est élevé qu’à dix en 1833; il était à la même époque de 
soixante-un dans le département de la. Haute-Saône , cçlui de tous 
où il était le moins considérable, et la population était à peu de 
chose près la même : elle était de 3j8,I49 iudvidus dans le i-uxem. 
bourg, et de 338,910 dans le dépàrtement français. Ainsi, sous quel
que point de vue que l’on considère cette question, tout l’avantage 
est du côté de la Belgique.

Il en est de même pour ce qui concerne les monts-de-piété , cette 
ruineuse ressource du malheur et de l’indigence , celte institution 
philanthropique des temps modernes, contre laquelle il y a tant à 
dire, comme à l’égard île tant d’autres institutions émanées de la 
même source. En i833 , le nombre des gages reçus en nantissement 
s’est élevé chez nous à 1,162,100, etla somme dés capitaux prêtés à 
7,218,172 fr.; le nombre des gages retirés à 1,088.936; la somme 
des1 capitaux restitués à 6,326,464. En sorte que lu rapport des deman
des de prêt à la population était de 0,28; celui des gages offerts aux 
gages retirés , des gens qui empruntent à ceux qui rendent, de 0,g5. 
En France , pendant le Cours dé la même année, il a été déposé , dans 
le monts-de:piété des principales villes seulement, à Paris, à Lyon, 
à Bordeaux , à Marseille , à Strasbourg , a Nantes, à Rouen , à Besan- 
cou, à Mçtz, à Dijon, à Avignon, à Nîmes, 1,931,721 gages, sur 
lesquels on. a prêté 41,tl4,7ü9 fr. Il a été dégagé x,$C|3,966 - articles 
pour une somme de Ig,802.325 fr.- La population dés dépàrteméns 
dont ce^ villes sont les chefs-lieux, était à cette époque de 5,6 H ,222 

. individus ; d’après cela le rapport des demandes de prêta la popula
tion a été de 0,34 ; il n’était que de 0,28 en Belgique ycelui des gages



Le prévenu : Allons, en v’ià encore un qui n’est .pas fort su’ 
l’service !

Le sergent de ville: Ce n’est pas vous qui me l'apprendrez, 
entendez-vous!

Le prévenu: Nous allons voir. Où ça qu'vous m’avez arrêté, 
•voyons , faut le dire ici ?

Le sergent de ville/Je vous ai arrêté à l’Arc de triomphe de 
l’Etoile.

— Juste, ça c’est la vérité, nous sommes d’accord, et 
l'Arche de triomphe, mon bon ami, où est-il situé si vous 
plaît ?

—A la barrière de l'Etoile, je vous l’ai déjà dit- 
— Pardon , mon bon ami, d’vous frire répéter ; mais nous 

voilà l’affaire: ça se trouve-t-il en dehors de laharrière ou en 
dedans cite arche-là ?

—■Parbleu ! en dehors ; tout le monde sait ça.
— Pincé! Si c'est en dehors , vous avez pasledroit d’yfaire 

la police ; ça dépend de la commune de Neuilly.
— Nous avons le droit tout de même ; l'arc-de-triomphe 

appartient à la vi Ile de Paris.
—En y’ià une de se’vère ! maismon bon ami ; vousn’y êtres 

plus, en tout, du tout. Ça in’ fait d'la peine de vous voir vous 
enfoncer semblablement : l'arche de’lriomphe, mon bon ami, 
appartient à la nation, et pas à la ville de Paris , et comme 
la nation aconsentià la bâtir sur la commune de Neuilly, 
c’est les gendarmes de la commune de Neuilly qui doivent y 
faire la police , et pas vous.

M. le président : Aviez-vous une permission du inaire de 
Neuilly pour crier vos chansons dans sa commune ?

— A la bonne heure, v’ià une parole. Ça va de suite que 
j’en ai une de permission : tenez, mon respectable juge, la 
via j. c’tte permission.

— Mais ce n’est pas une permission , c’est le cachet de la 
mairie apposé sur une de vos chansons.

— Ça n’ me regarde plus : si le maire n’ sait pas son mé
tier, faut en mette un autre. J’ vas chez lui, j' lui demande 
l’autorisation de crier dans sa commune; il ni’ donne ça et 
j’ crie.

.— Mais vous savez bien qu’un cachet n’est pas une per
mission , et la loi exige une permission.

— Pardon , mon juge, je n’ai jamais vu la loi.; je sais 
pas lire.

— Si vous ne saviez pas lire, comment feriez-vous pour 
apprendre vos chansons?

—- C’est ma femme qui m’ies serine, mon jùge : foi de 
Jean Louis ! je sais pas lire.

Le tribunal renvoie Jean-Louis de la plainte; l'huissier lui 
dit de se retirer , mais il ne bouge pas , et, s'adressant de nou
veau au tribunal ;

» Et mes soixante-dix chansons qu’on m’a pris qu’est-ce 
qui va me les rendre?

M. le président : c’est juste, Je tribunal ordonne la resti
tution des chansons saisies.

Jean-Louis : A la bonne heure, en voilà une de justice; on 
a bien raison d’dire qu’il vaut mieux avoir affaire à Dieu qu’à 
ses Saints; au plaisir, Messieuis, j’vas en boire .un drôle à 
rot’ bonne santé, pas plus tard que tout d’suite,

— M. le président. — Prévenu., votre nom ?
Guerby, Monsieur.
— Les pièces de l’instraction portent |ua autre nom : 

celui d’Herbaut.
— C’est qu’appareminent ce n’est pas moi.
— Ce n'est pas nne preuve , car dans d’autres circonstances 

vous avez pris le nom d’Herbaut.
—■ Pourquoi faire? on n’a pas besoin de deux noms.
— N'avez-vous pas été condamné une première fois , sous 

le nom de Guerby , en 1824?
— Pas possible , j’étais dans la Grèce à cette époque là. 
— En i83a , n’avez-vous pas été condamné sous le nom , 

d‘Herba ut.
— Je ne pense pas., puisque j’étak en Pologne à ce 

moment. ,
— A la fin de cette même année, n’avez vous pas été con

damné sous le nom de Guerby , que vous aviez repris ?
P’i »»»ii m—g—-—--m I m ,   ———

LE rOUTIOLE, ■ ----- .-----------

— Erreur manifeste, jè peuî prouver qu’à ce quart d’heure 
je m’occupais de la guerre de Belgique.

— Enfin, en i833, vous avez été condamné par la cour d’as
sises de l’Aisne, sous le nom d’Herbaut.

— Ah! ce-coup ci.,-c’est trop fort, je peux prouver que 3 a- 
vais mon domicile en Portugal.

— Comment le prouverez vous?
— Par mes papiers, que j’ai eu le malheur de perdre en 

Espagne, dévalisé que j'ai été par les carlistes.
— Tous les signalemens que nous avons sous les yeux se 

rapportent à vous.
— Bah! bah! qu’est-oe que ça prouve vos signalemens ? 

Tel que vous me voyez, j’ai voyagé pendant six mois avec 
le passeport d’uue cantinière et ma barbe , encore les gen
darmes me caressaient le menton.

— Convenez-vous d’avoir commis le vol qu’on vous 
impute ?

— Jamais je ne conviens de ces choses la , ce n’est pas 
dans mes habitudes ; s’d y a des témoins qu’on les fasse 
parler.

Malheureusement pour notre cosmopolite, des témoins 
parlent , et malgré la plus rigoureuse de'fense, il est con
damné à 6 mois de prison qu’il demande à faire a Alger, 
sans doute par suite de son goût pour les voyages.

— Il y a .huit jours, à l’ouverture des assises de Glouces
ter, en Angleterre , un jure' se présenta ayant un œil fort 
en fié , et demanda à,êtredispeiisé de siéger. Quelle maladie 
avez-vous donc à l’œ l ? demanda le juge M. Patterson. 
J’ai été cruellement piqué par les punaises , répondit le ju
ré. Un rire fou a éclaté dans l’auditoire , cependant l’excuse 
a été admise. L'enflure excessive de feed du juré doit Hun 
ner une fort mauvaise idée de l’auberge d’Exeter , où il avait 
passé la nuit.

BELGIQUE.
Bruxelles , 30 août (trois heures). — La hausse de Paris étant ex

trêmement minime (1(8 , n’a pu produire d’effet ici. Les acheteurs d’ac
tif restent cramponnés au prix de 29 1(2 , mais ils ne trouvent point de 
vendeurs Au Lloyd , il y avait 2:! 0{8 argent.

Pendant la bourse , le prix de l’actif a fléchi à 2g 1(4 papier , pour jus 
tifier ce mouvement, on a parlé du passage de plusieurs courriers, d une 
baisse de Londres. Ce nuage s’est, dissipé, on est revenu à 29 3j8 argent, 
on dit qu’il y a f ji de mieux de Londres, les'fluctua lions d’Anvers parais
sent devoir le confirmer.

Point de variation après la cote : Ardoin 2g 3( 8 A.
Des lettres particulières de Madrid du 21 , annoncent que la reine 

Christine est malade depuis deux jours , sans que cette indisposition 
puisse donner de sérieuses inquiétudes.

Par décret du (7 août, contresigné Calatrava, la reine Christine 
a réintégré plusieurs magistrats qui faisaient partie de la dernière 
chambre, et avaient été destitués par Jsturitz , comme partisans de 
Mcndizabal.|

La désertion et la désunion sont au camp carliste , lemanque d’argent 
s’y fait de plus en plus sentir.

Anvers.(deux hemes). — Ardoin 29 1 q4 1 [8 papier remonté 2g 3j8 
argent.

Amsterdam, 29 août. — Dette active 2 i[2 p. c. 55 7(16 112 7[16, 
5 p. c. 402 <5f(6 -7(8 13[1&, billets de chanee 23 l5[i6, syndicat 
97 5|8 flql6 5(8, société de commerce (88 1(4 489 3(4 f88 5(8.; Ar
doin pièces de ts5 liv. 30 3(16 3(8 I [4, grosses pièces 29 15(16 30, dif
férée H t(4 3(8 1(4 ; brésiliens 87 iqfl. • ' .

On apprend que le grand quartier-général restera cet hiver à Til- 
bourg. Le quartier de la division Saxe-Weimar est fixé à lioxel, -e- 
lui du général Destombes, à Helvoet. S. M. le roi est arrivé hier au 
soir dn Loo à ia Haye.

Hier , à quatre heures de l’après-midi, ont eu lieu les 
obsèques du sieur Adrien, demeurant rue des Minimes, sur
nommé lecfoi desPêchéurs. Tons les membres de la Société île 
la pêche, dont il était le président, lui ont rendu les derniers 
devoirs et ont accompagné sa dépouille mortelle, jusqu au 
cimetière d’Anderlecht , aYeC le cérémonial accoutumé.

— Diverses promotions dans farine de la cavalerie ont 
été signées par M. Evain avant sa retraite. Voici celles qui 
nous sont connues : M. le lieutenant colonel Crooy, des

offerts aux gages retirés , des gens qui empruntent à ceux qui retirent, 
de 0,72 : il était en Belgique de 0,95. Ainsi chez nous le besoin d’em- 

'prunier était moins vulgaire , et les moyens de remboursement étaient 
plus faciles.

Ceci tient à plusieurs causes : d’abord et en premier lieu à la ri
chesse industrielle du pays -, puis à l’esprit d’économie plus répandu 
et plus puissant chez nous qu’en France , et peut-être aussi aux res
sources abondantes que les malheureux trouvent à nos hospices et à 
nos établissemens de bienfaisance Mous avons déjà dit quelles étaient 
les allocations des provinces à cet égard : mous allons dire quelles 
sont celles inscrites au budget, quelles sont les revenus particuliers 
et quel est le montant des legs et des dons offerts par des person
nes charitables. En <833, il a été alloué par l’Etat 303,704 francs. 
Les revenus des hospices s’élevaient à 4,145,876, ceux des établisse- 
mens de bienfaisance à 5,308,1 < 4 ; les legs et les dons volontaires 
ont fourni une somme de 4 4,277 francs, qui, grossie des dons 
et des legs offerts pendant le cours des deux années antérieu
res, fut portée à 1,598,721 francs : les provinces allouèrent en outre 
291,534 francs, ce qui donne une somme totale de 11,647,949, c est- 
à dire une moyenne deffrâ, 1,294,216 par province , et de fr. 286 par 
individu.

En France, le total des recettes, à quelque titre qu’elles aient eu 
lieu, a été, en 1833 , de fr. 51,222,063 pour les hospices, (0,315,746 
pour les établissemens de bienfaisance : en somme, de 61,538,809, 
ce qui donne une moyenne de francs 7l 5,567 par département, et 
do francs 190 par individu ; moyenne d'un tiers plus faible qu’en 
Belgique et qui aurait besoin d’être plus élevée, car il y a dans notre 
pays beaucoup moins d’indigens qu’en France. Les tableaux relatifs 
a la mendicité attestent d ailleurs que le nombre en diminue chaque 
année. Ainsi en 1827 , il y avait d ans les divers dépôts de mendicité 
3,<54 individus ; il n’y en avait plus que 3,384 en 1829; en 1850, 
ce nombre était devenu plus faible encore, il n’était que’de 3,232 , 
et en 1833, il était descendu à 2,662.

G’est un fait que nous aimons à publier parce qu’il atteste le dévelop
pement du travail ; parce qu’il prouve que la Belgique se purge de
«cite lèpre du paupérisme qui énerve et ronge tant d’autres con
trées.

B nous reste à examiner ce qui concerne les crimes et les actes 
de dévouement ; ce sera l’objet d’un quatrième et dernier article.

(Indépendant.)

VARIÉTÉS
MOEURS PARISIENNES. — le gamir de paris.

Le gamin est un mot qui n’est pas français : c’est plus qu’un mot 
français, c’est un mot parisien. Pour bien dire-, il faut dire: le gamin 
de Paris. Le gamin est un mot qu’il faut prendre en bonne part. 
Dans cette grande ville, où .toutes-les misères viennent aboutir, 
dans ce rendez-vous général de toutes lés infortunes, il ’arrive sou
vent qu’un honnête homme, pauvre et ruiné, un -vieux soldat, un 
•vieil artiste , laisse après lui un enfant de son nom , pauvre enfant

f
ui, même dans la misère, se sent encore d’une meilleure, origine.
out enfant parisien , Als duf euple , honnête enfant de cette grande 

ville , né au milieu de l’esprit et de la misère , est un gamin de Paris 
en attendant qu’il soit un homme. Le gamin de Paris, avant d'avoir 
un état à lui , entreprend au hasard tous les états. 11 est propre à 
tout , il sait tout. Mais déj 1, même dans sa hardiesse la plus hardie, 
même dans ses espiègleries les plus vives, le gamin de Paris reste, 
6ans le vouloir , sans le savoir peut être , en honnête homme. Kous 
n’entendons pas autrement le gamin de Paris.

Le gamin de Paris est un gamin à sept ans jusqu’à quatorze , quel
quefois jusqu’à seize ans, jamais plus tard. Le gamin de dix-huit 
ans n’est plus un gamin, c’est un oisif, en paresseux, un mauvais 
sujet, un homme qui tournera mal, et qui est attendu sur le banc de 
la police correctionnelle , et des assises plus tard. Malheureux ! qui a 
oublié la bonne , joviale et sincère nature du vrai gamin. Le gamin 
de Paris a un nom, Joseph ou Napoléon, comme sa sœur s appelle 
Mari« ou Paméla. Il se souvient encore avec orgueil de toutes les 
révolutions auxquelles ont contribué si puissamment les gamins ses 
prédécesseurs. Il y a en lui quelque chose du héros, en ce sens, 
qu’il est toujours merveilleusement dispose à i agitation et au tu
multe ; c’est un héros en herbe et en guenilles , qui ae bat a coups de 
poings, en attendant qu’il se batte contre le canon; grand joueur à 
la toupie, illustre goguenard, le fléau de ses voisins, et pourtant la 
joie de son quartier; malin, flâneur, vaniteux, taquin, bon flls ; 
n’ayant peur de rien ni de personne, mais tremblant devant sa bonne 
graud’mère, très connu du sergent de ville et du garde municipal; 
osant-tout, excepté déchirer sa blouse et perdre sa casquette: tel est le 
gamin de Paris. ,

Il grimpe1, il glisse , il saute : c’est une anguille , c’est un lichen. 
Il est la joie de notre pave, il est l’éclat de rire de nos carrefours, 
il est l’ami de tout ce qui souffre, il est le don Quichotte bienveib 
lant et dévoué de toutes les misères parisiennes. Du reste, l’oeil éveillé, 
la chevelure ébourriffée , le sourire moqueur, une joue rose et lavée, 
l’*utre joue toute noire , peigné à demi, lier et gueux comme un

guides, passe an nouveau régiment des cuirassiers comme 
colonel ; M. Lahure , capitaine aux guides , passe comme 
major au même régiment de cuirassiers, no-j. Le major 
Brion , des guides, est nommé lieutenant-colonel dans le 
même régiment ; il est remplacé comme major par le ca
pitaine Georges.

Il se passe h Gantl de fort singulières choses b l’occasion 
de la composition de l'administration municipale. On veut 
paraît-il, forcer la main au gouvernement. Voici ce qu’on 
lit à ce sujet dans le Messager de Gand :

« Une lisle de candidats fut dressée dans le comité des 
amis de l’ordre, et chaque citoyen, qui y fut porté, savait 
d'avance qu’il contractait l'obligation de n’accepter aucune 
nomination du gouvernement, qu’autant que l’ancienne ré
gence serait conseï vëe , à Tex-ception d’un seul membre non 
inscrit sur la lisle.

» Les citoyens qu'honorait Tunaniroité des suffrages, ré
pétèrent encore en présence de leurs commettans , au parc 
Sl-Georges , l'obligation qu ils avaient implicitement contrac
tée devant le comité des amis Ae l ordre.

» On sait qu'iuunédiatement après la publication des no. 
-minât ions , M. Verhaeghe-de Naeye-r, désigné comme bourg, 
meslre , a donné sa démission. Le gouvernement en aurait 
nommé un autre ; mais pour faire cesser toute incertitude et 
tout conflit à cet égard, les membres de la nouvelle muni
cipalité s’assemblèrent, et par une résolution unanime . 
prise en présence du comité des amis de l’ordre , ilfut dé
cidé que MV1 les quatre échevins désignés se rendraien a 
Ostende , qu’ils approcheraient S. M Léopold ; qu’ils lui 
feraient connaître le vœu et les désirs des électeurs aiusi que 
de la population., et qu ils lui demanderaient , au nom de 
tous, au nom-d’une opi-nion généralement manifestée , la 
conservation de l’ancienne 're'gence.

• Avant de partir ces -messieurs ouft contracté de rechef 
l’obligation de renoncer à h-urs-places d échevins, s’il n était 
pas fait droit à leur juste demande.

» Celle deputation a été asses mal reçue, et S. M. Léopold 
lui a répondu que la nomination de M. Van Ciombrugghe 
était impossible , que M. V an Gi ombrugghe-était un homme, 
drapeau, un homme vendu au Messager, qu’il représentait 
un parti .hostile an gouvernement , 1 to.

» MM les députés s'étaient engagés à venir à leur retour 
d Ostende chercher les ordres (-cess ée terme) de leurs collè
gues et à sy conformer.

»C’est sans doute dans celte intention qu’ils avaient pro
voqué hier une assemblé • chez 1 un d en r’eux, mais cette 
assemblée n'ayant pas été complète a été remise à lundi 
prochain.

»D un antre côté , MM. les amis de lordre s'étaient réunis . 
dans le lieu ordinaire de .leurs séances ; beaucoup de mem
bres de ia nouvelle municipalité s'y trouvaient : ils ont fait 
inviter l’autre as-emblée a se joindre: à eux; mais celle ci 
n’a pas cru devoir accepter .l’invitation, on ne sait pourquoi. 
Du reste il a élé géoëialeineut décidé, avec T assentiment da 
comité, des amis de lordre , que Rassemblée de lundi prochain 
serait exclusivement composée de membres de la régence.

» Toutefois nous .... is garderons de scruter les motifs de
cette résolution; mm.-, .dirons sruleinent que nous savons que 
le miuislère intrigue, et agil par tous les genres de séduction 
sur quelques-uns.de>nos n.ouvi ans couseillersmiinicipaux ; niai» 
aussi nous n exprimerons jamais de doute sur leur fidélité à 
maintenir leurs promesses, «i sur la sincérité de la décla
ration qu ils on t encore renouvellée dimanche dernier en pu
blic au Casino

Le Journal des Flandres porte ce qui snit à propos de 
' l’article du Messager :

»Réfutons quelques mensonges. Il n'est pas vrai que tous 
' les cand dais du Parc-St Georges, aient juré au comité des 

amis de l’ordre de forcer, la main au gouvernement; il n’est 
pas vrai par exemple que les personnes, honorées de la cou 
fiance royale, aient lait <e seraient. Ces Messieurs, auraient 
senti leur dignité compromise en se liant envers quelques 
hommes méprisables', que leur modération seule les a em- 
pêchés de dénia quer. Il n'est pas vrai non plus que les nou-

Espagnol, Français déjà au fond de l’âme , portant crânement sur 
Poreille un superbe casque en papier et chantant tout haut les chan
sons patriotiques de Béranger.

Voilà le gamin de Paris ; c’est comme ia grisette de Paris, il ne se 
trouve qu'à Paris; c’est un proiluit de la ville.

Dans les autres villes de France , vous n’avez que de méchantes 
et plates contrefaçons du gamin de Paris. Le gamin de Paris, par 
l’esprit, par la grace, par le cours e, parles saillies, par son habi' 
tude de vivre de peu , par son insouciance pour l’avenir , est plus 
qu’un enfant et moins qu’un homme. Les autres enfans sont des en- 
tans ou des hommes, des niais ou des prodiges ; le gamin de Paris, 
je ne saurais mieux le définir, c’est le gamin de Paris. 11 va, il 
vient, il court, il marche un peu : il obéit à une mère plus souvent 
qu’à un père, il est l’appui, le protecteur , le défenseur de sa mère. 
Toujours sans habit, souvent sans pain, jamais sans joie, il rit tou
jours. Son grand bonheur, c’est de voir jouer le mélodrame , de tirer 
des pétards, d’élever des barricades, de sentir l’odeur delà poudre, 
d’entendre le bruit de l’arme blanche, de rire au nez du commissaire 
de police II est naturellement le fléau des épiciers et l’ennemi des 
réverbères. Il aime le soldat qui passe ; il est fou delà musique militaire; 
il joue du mirliton ; il bat du tambour; il sonne de la trompette ; il monte 
à cheval ; il saute ; il grimpe ; il ne liait ni le pain d’épices ni le sucre 
d’orge , ni le verre de bière ; depuis quelque temps il a acheté une pipe 
et il fume.

Chose étrange ! cet élément de discorde dans les rues , ce joyeux 
émeutier des jours de barricades , ce révolulionnnaire espiègle , tou
jours prêt à remuer les pavés de fond en comble, eh bien, le gendarme 
ne le hait pas autant qu’on pourrait le croire au premier abord. Au 
contraire , le gamin de Paris et le gendarme se comprennent à demi 
mot, ils se tutoient. Le gamin de Paris se plaît en la compagnie du 
gendarme; il marche au pas comme le gendarme : il admire le gen
darme. De son côté le gendarme reconnaissant veut bien faire la guerre 
au gamin de Paris quand il est trop familier, mais c’est toujours A 
armes courtoises. I e gendarme veut bien faire peur au gamin , mais » 
serait déso e de lui faire du mal. 11 n'y a pas de gendarme qui n’ait pouf 
filleul un gamin de Paris. En un mot, si je n’avais pas peur de tomber 
dans le marivaudage, je dirai que le gamin de Paris est le papillon du 
gendarme ; le gendarme novice commence par fai re la chasse aux gamin* 
pour la f.ii e plus tard aux voleurs. Quand il a achevé le cours de se 
espiègleries , le gamin de Paris pi end une femme et un état ; il gaël’e 
sa vie , il monte sa g.rde , il remplit tous les d- voirs du citoyen, et. 
de temps a autre, il s’amuse à mettre au monde de petits gamins ae 
paris, (Dictionnaire de la Cottversation.) Jules



veaux échevins aient pris l'engagement de venir recevoir h 
leur retour d Ostende, les ordres dé qui que ce soit. Et 
leur conduite montre assez, nous paraît-il, qui de nous ou 
de la feuille wilhelmiste en impose au public. Il n’est pas 
vrai encore que le roi ait fait aux échevins la réponse que 
lui prête notre adversaire, Ip roi ne compromettrait pas sa 
dignité au point de nommer cette feuille ; il ne pourrait pas 
supposer surtout que le Messager puisse acheter quelque 
■chose, lui qui est véritablement vendu.

« Ma »tenant ce qu’il y a de vrai, c’est que le faux co
mité des amis de l’ordre a tant révolté, de tout's les ma
nières , ceux de ses candidats qui ont conservé de l’honneur, 
■qu’il est méprisé, bafoué par eux, et qu'il ne conserve en
core un peu d’iùfluence que par une espèce de terreur qu'il 
sait exercer à propos. Il est vrai encore, qu’après les violen 
•ces , dont nous avons parlé plusieurs fois , les membres pai
sibles de la régence , ont refusé de délibérer en présence des 
érfergnmènes du Messager. Ceux-ci s’étaient arrogé le droit 
de délibération dans le conseil ; ils s’y sont conduits d’une 
manière si inconvenante, qu’ils ont été Forcés de se retirer.

Voilà pourquoi Messieurs les échevins et leurs amis n’ont 
pas voulu se rendre dans l’assemblée du comité des amis de 
l’ordre; ils ont jugé que c’eût été dérober à la fois à leur ca-, 
xacièreet à leurs droits.

» Le tapage excité par les meneurs dans deux séances 
du conseil a indigné la plupart des membres, et il a été 
résolu que les prétendus amis de l’ordre ne seraient plus 
admis, comme tels, aux délibérations. La mesure est con
venable autant que tardive. Espérons qu’on y tiendra la 
main.

“ Tous e s sj ndales out donc en ln-u pour forcer les non 
veaux éch vins à donner leur démission, en faveur de M. 
Vm Ci ombi ugge, N ms croyons savoir que tant d efforts 
seront inutiles et qu’ils naîtront servi quà dévoiler entière
ment les viles manœuvres de quelques meneurs. »

— VI. Naviz a obtenu du Roi l’autorisation d’exposer son 
•tableau de \a Ste Famille qu d a vendu à S, M.

— Le commandant de la carde civique d’Anvers , M. Du 
Bois , a publié un ordre du jour par lequel il convoque les 
gaules des deux légions , pour les n et 19 septembre pro
chain ; il leur rappelle les dispositions pénales delà loi du 
2 janvier 1835 , et invite ceux qui n’auraient pas accepté les 
•armes et buffletèries , de les, faire prendre.

— Ou écrit de Francfort , le 24 a°ût :
Comme on là dit précédemment les séances dé la diète 

^Germanique ont été prolongeas jusqu’à la fin du mois cou
rant, et le président de la diète M. le comtede Muuch-Belling- 
hau»eu ne quitt, ra Frariclort qu huit jours après la clôture 
site la session. Un dit que le motif de;,ce,,prolongement des 
travaux est la question des Vélug és en Suisse dont cette as
semblée s occupe beaucoup. La question luxeuébouigeoise en 
est arrivée maintenant au point qu il 11’existe plus aucun obs 
tacle à la solution finale,de . la pari de la confédération ger
manique ou ries aguats de N-t-sau. LJue operation financier- 

•de plusb uts cent mille florins a eu lieu récemment à notre 
Bourse; on croit que celte opération était faite pour le comp
te de don Carlos.

LIÈGE, LE 31 AOUT.
Nous avons fait déjà remarquer plusieurs fois le silence 

dans lequel croyait devoir se renfermer le Moniteur belge, 
en présence d’allégations graves, de nouvelles importantes 
pour le pays, et provenant assez souvent de journaux fort 
Tépatnlus et accrédités dans l’opinion.

Ce dédain de la presse , professé du reste assez récemment 
à la Inbune par un ministre , ne nous semble point de mise 
«do. un gouvernement constitu-io mel. — Il ne suffit point 
■qu’une nouv-Be, un simpfi bruit même, soient mis eu circula
tion par telle ou telle feuille qui attaque systématiquement le 
pouvoir, pour que celui ci se croie autorise à gai der le si
lence. Sous un régime constitutionnel, le pays doit connaître 
ses affaires , et l'administration a le devoir de l’eu instruire. 

“C’est là un principe qui n’est plus contesté ni en France, 
ni en Angleterre , et dans I intérêt même du gouvernement 
il y a nécessité pour lui de s'y soumettre.’

Ainsi quand une administration nouvelle arriveau pouvoir, 
le pays est instruit des motifs qui ont décidé son avènement aux 
affaires et la retraite de ses prédécesseurs. Tous les actes 
un peu importais sont également justifiés aux yeux de la ‘ 
nation. Ainsi encore par ex- tuple, lors de la suppression de 

■la revue de la garde nationale de Paris , nous avons vu tous 
les 01 garnis de lopin ou, \e Journal c.es Débats a leur tête, 
sommer le ministère, cesl le mot, d exposer les motifs de sa 
conduite, et celui-ci s’empee ser d apprendre au pays les cir
constances nouvelles dans lesquelles il se trouvait placé. —Et 
ce nest point senlemsut du reste pour des faits de cette gra
vite que le pouvoir se croit obligé de prendre la parole et de 

U xpliquer au tribunal de l'opinion , tous les jours, il fait 
affirmer ou coiitiedîre d s faits annoncés par les divers or
ganes de fa presse , soient qu’ils viennent du Journal des 
Débats, soient qu’ils viennent du National, et comme nous 
•Venons de le dire, il en doit être ainsi dans tous les pays, 
•où les gouvernemeiis reconnaissent avoir leur origine dans la 
•volonté nationale.

Chez nous cependant;, il n’en est point de fhême; etles faits 
les plus importuns s’accomplissent sans que le ministère se 
croie obligé den instruire le pays. Ainsi des mutations 
ministérielles s'opèrent, de nouveaux hauts emplois sont 
créés sans que la nation , et nous dirons même ses man 
dalaires, connaissent les véritables causes des divers évé 
nemens dont ils sont les témoins bénévoles. Nous pourrions 
rappeler bon nombre de faits à l’appui de notre thèse 
mais nous.;pouvons aujourd'hui nous borner à la reproduc 
îion de quelques lignes publiées hier par une feuille de Bru
xelles :

« On nous assure , dit cette feuille, que les barraques de
* campement pour, la cavah rie , à Béverloo, ont absorbé
* piès de deux millions de francs , pour lesquels il n y avait 
8 bas d allncat-on au budget courant*»

Voila certes une allégation assez grave. Eh bien! pensez- 
f oas que le ministère prenne la peine de se défendre ? pas

JOURNAL RE. LIÈGE.

le moins dp monde. Nous le verrons attendre peut-être là 
discussion du budget , pour jeter à la chambre quelques 
paroles du genre de celles ci : Nous n'avonspoint à répondre 

aux journaux , nous avons autre chose à faire (historique.)
Ge nest point ainsi qu’on entend le gouverm ment repré

sentatif on de publicité, soit en France , soit en Angleterre. 
La, on prend plus de souci de (’opinion, et l’on se garde 
bien de laisser peser sur soi, pendant des mois entiers , une 
accusation de nature à compromettre la considération dont 
le pouvoir a besoin d être environné.

Le ministre de l’intérieur informe que , le 20 septem
bre prochain , il sera procédé, à i’iiôlel du gouvernement 
provincial , à Hasselt, à la mise en adjudication publique des 
travaux à exécuter, pendant l’exercice curant , à la Meuse, 

dans les communes de Sineerinaés.’, Ifteren, Uyokhoven . 
Borsheim , Stein, Rhine Mees, Maasbampt . Urmont, 
Obicht , Grevenbicht , Visserwét, Reien, Rosteren , Maeseyck, 
Maesbragt , Wesseln , Meerum-sous Hei len , Ruremonde , As- 
selt sous Swalmen , Venloo , etc. Le cahier des charges de 
celte entreprise sera incessamment déposé dans les bureaux 
du ministère de I intérieur , à Bruxelles , ainsi que dansceux 
du gouvernement provincial, àHasselt, et dé l’ingénieur en 
chef des ponts etehaussées de la province du Limbourg. Les 
travaux ci dessus mentionnés seront exécutés d office en vertu 
des lois du aa juillet 183zj, du 17 février i836 et du 2 mai 
1836, et parmi recours contre les intéressés immédiats ou 
éloignés, se faisant la présente publication en exécution des 
lois précitées et pour tenir lieu , au besoin , de notification 
à tous ceux, (ju’i Ile concerne.

— La belle rotonde de Lousberg , à Aix-la-Chapelle, a été 
devore'e par les flammes, à la suite d une fête qui avait été 
donnée dans ce local.

— Les affaires en sucre continue à avoir une grande acti
vité a Anvers. Pendant la dernière semaine if s’est vendu
5io,ooo kilog. de sucre raffiné.

— On lit dans le Journal du Commerce d’Anvers :
« On vient de signifier à notre'éditeur copie, d’un acte 

d accusation qui le renvoie devant fa cour d’a-sises de celte- 
province , pour avoir imprimé dans son journal, au mois 
de février dernier, Une lettre rëufermant des faits ca
lomnieux contre le sieur Thoisnier Desplans , négociant à

» Les auteurs de la lettre incriminée sont MM. Louis 
Delestré, particulier ■ à Anvers , et Maurice Bernard, ocu
liste et opticien à Liege. La cause sera appelée le 21 sep
tembre. » r

— Le Journal de Smyrne rapporte , d’après des lettres de 
Constantinople, que dans la dernière quinzaine de juillet , le 
divan a fait prévenir les ambassadeurs étrangers auprès de la 
Porte , que l’entrée dans la mer de Marmara serait doréna
vant interdite aux vaisseaux étrangers sans aucune exception.

~rj ° *a *,,ven*e aux Etats-Unis une. machine que l auh ur, 
M. Henri Blair , appelle corn planter \lé planteur de blé). Il 
vient den faire l’exposition publique à Washington. Le jour
nal Intelligencer en fait la description’comme d une machine 
1res simple et fort ingénieuse , mue par ,q#i cheval. En même 
temps quelle trace le sillon, elle sème le blé par intervalle 
et en quantité convenable , le tout avec autant dé rapidité 
que peut le faire un cheval tirant la charrue. L’inventeur 
pense que cette machine peut épargner fe travail de huit 
hommes. Il est sur le point d’y faire quelques changemens
afin de 1 adapter aussi a la culture du cotpn. 0

ECOLES COMMUNALES.
Une double cérémonie, la distribution des prix aux élè

ves des écoles primaires communales, et celle des médailles 
et recompenses aux citoyens qui se sont distingués par leur 
courage ou leur dévouement, avait attiré hier un auditoire 
nombreux a là salle académique de l’université.

M, le bourgmestre et plusieurs membres de l’administra
tion communale , le secrétaire, M. Arnould , M. Guille.y et 
d autres professeurs, présidaient cette fête de famille a la
quelle 1 harmonie, dirigée par M. U, nçheuue , ajoutait un 
nouvel attrait.

Cest M. Malchair, instituteur de l’école de I Est, qui a 
pris la parole au nom de ses collègues; il a mentionné 1 s 
nouveaux e abhssemens d’instruction dûs à l’administration 
communale; il a signalé un fait intéressant, c’est que lui et 
ses collègues u ont jamais recours aux punitions corporelles 
la persuasion exerçant sur les élèves une heureuse influence!

M. Jamme a ensuite prononcé un discours, dans lequel il 
a fait ressortir les avantages de finstruction pour les classes 
p u aise,-s de la société et notamment sous le rapport mo 
ral ; ensuite , à l’effet. dengager les pareus à envoyer leurs

f n- n* ec?es, de la v‘lle, il s exprime en ces termes :
« Des lage de deux ans, on les recevra a fécale gardienne 

ou ils seront surveillés, alimentés, ou ds rvcév.rout les pre 
nueres notions de moral ,. où on leur fera faire les premiers 
pas versla société qui déjà leur tend une mai,, s,-cour.,1,1- : 
delà ils passeront aux eouies primaires, puis a l’école indus 
tnelle et a 1 academie de dessin. Ju.que là riustruetion de vos 
en fa ns ne vous aura lien coûté et auront acquis toutes les 
connaissances necessaires à l’artisan , au chef d'atelier de toute 
industrie quelconque; ils seront propres a l’exercice des pro
fessions mercantiles. Après cela v-otre fils dénoté t il une an 
titude particulière pour les sciences, pour les arls, pour la 
peinture, pour la sculpture, pour la musique, si sa eonduite 
a oujours été régulière, si les ressources vous manquent, il 
pourra être admis gratuitement au collége, à l’académie’de 
peinture, au conservatoire de musique , à l’université au 
moyen des bourses, et parvenir ainsi , à l’aide de nos institu- 
'uns, a p,endre un rang honorable dans I industrie, les 

sciences ou les arts. »
La fin de ce discours renferme des avis forts sages, pour 

tes élevés et pour leurs parens.
On a procède ensuite à la distribution des prix. Nous ferons 

une mention spéciale pour le jeune Auguste Devivier, de 
lecole du Nord , qui, au concours général entre les élèves 

es quatre ecoles, la emporté sur ses concurrenset a obtenu 
ta medaille d honneur.

Après la distribution des uriv » 1.1. de l’administration communal ’ ! , 1 ^ "Vm n°m
des récompenses pécuniaires aux rit Prne es '“edailles et trouvent d'éjà i Jiqués cCffico «ÄÄ T™“
-eance du ou.,.cil. K„u, crojon, ccp!„d,„, dc.oi. t! Te»r»

tssssssr“
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Le 9 janvier i835 , le sieur Paschal Fontaine disparut sous 
1 eau prise par la glace au Pont d'Amercœur , Bonnette * [ 
sita pas à se jeter à la recherche dû maiheui eux et le rôtira 
du gouffre , en exposant sa vie.

T.ibtiry, Pierre Joseph , ouvrier marbrier , gratification de 
2o francs.

lia retiré de l’Ourlbe sa nièce qui allai, péiir. — L’eau 
avait environ cinq pieds de profondeur.

Carmanue , François, journalier, gratification de x5 frs. 
Un entant venait de tomber à I eau entre deux bateaux 

chargés de foin stationnés à la Goffe , lorsque le sieur Car- 
u aune, en se penchant sur le bord de l’un de ces pontons , 
..rvmt à retirer l’enfant sain et sauf.

Maréchal, Jean, journalier, gratification de 20 fis.
Le 26 novembre 1835, un individu voulant passer de la 

barque de Maestriçht dans un bateau placé a proximité’ , 
nimba dans la rivière. Le sieur Maréchal s’empressa de lui 
j orter secours et parvint à le retirer.

Paiinaye Servais, D- Hour Jn. Jacq. Jos., et Rigimt Jean 
Joseph, tous les trois bateliers, à chacun deux une gratifia 
cation de l5 fr.

Le g décembre 1835, une nacelle contenant quatre pê
cheurs, chavira vis à-vis du quai de la Batte. Aussitôt de 
la rive gauche partirent dans une nacelle les qu.tre per
sonnes auxquelles des récompenses sont accordées , et re
tirèrent deux ues pécheurs, apres avoir essuyé un choc qui 
faillit les faire chavirer. Les deux antres pêcheurs avaient été 
r< cueillis sur la rive droite.

Marie Louis, ouvrier papetier, gratification de 20 fr.
Il a retué de lOurte à la Boverie, le 5 mai i836, une 

petite fille âgée de 3 ij2 ans, qui allait périr.
Lenoir , Jean , ouvrier charretier, médaille et gratifica

tion de 20 fis.
Le i5 juin i836, nmenfant disparaissait sons les eaux du 

gouffre situé sur Àvroy un peu plus bas que l’ilé Collette , 
lorsque le sieur Lenoir se jeta tout babillé dans la Meuse et 
atteignit le petit garçon auquel if sauva la vie en courant un 
grand danger.

Mennet , Etienne , et Servais Henri Joseph, ■boulangers. 
(Une médaille à chacun d eux.) Le 1er juillet 1836 , se bai
gnant à I de du Quai St. Léonard, ils aperçurent, un homme 
entraîné par le courant; ne sachant pas nager, ils firent une 
chaîne et parvinrent à le sauver.

Defelle, Jacques, âgé de i3 ans et demi, Une médaille et 
une gratification de 20 fr.

Un enfant de io ans , nommé Noël Dessin , tombe le deux 
juillet i836, dans, le liiez de la fabrique de M. Burdo; il 
alhiil y périr, quand Jacques D, felle se jeta dans l’eau et 
(ta, vint a .en r. tir r sou jeune-camarade sain et sauf. 

Farchet , Jean Louis , ramoneur , gratification de 20 frs. 
Li lu juillet i836, il sauva une jrune fille qui allait se 

noyer dans la Heuse sous la première arche du Pont des 
Ai elles, en entrant dans l’eau jusqu'au milieu du corps.

Dufresne, Jacques Félix, trompette à l’escadron du trairi 
d artillerie, médaille et gratification de 20 frs.

Le 12 juillet i836, lors d un incendie d’une partie du 
toit de la caserne St. Laurent , il sauta d’une hauteur d’en
viron 20 pieds sur le toit enflammé, et parvint à rendre de 
grands services, après avoir exposé sa vie.

Join®, L mbert Joseph , ouvrier tailleur de pierres, gra
tification de 20 frs. 0

Le 16 août i836, apercevant une jeune fille en danger 
de périr dans 1 Ourle , près du petit pont de la Boverie, il 
se jeta dans la rivière et sauva la vie àJVnfant.

Nous 11e terminerons pas cet apperçu de la cérémonie sans 
témoigner, au nom de tous les amis de l’instruction , des sen- 
timens ,1e gratitude pour le zèle et 1 intelligence que déploient 
les instituteurs et les seconding dans leurs pénibles fonctions. 
Les élèves de nos écoles communales, qui s uit admis gratui
tement à suivre les cours du collège , obtiennent en général 
les premiers prix, et achèvent ainsi de prouver ie mérite de 
nos étahljssemens.

ETAT CIVIL UE LIEGE , bu 30 août.
Naissances : 3 garçons, t fille.

Décès 2 garçons , 1 homme, 2 femmes, savoir : Gerard Lambert 
Islaz , âgé de 35 ans, peintre en bâtimens, faubourg St. Gilles , époux 
de Marie Marguerite Pithon. — Anne Jne. Riga, âgée de 83 ans ,- 
sans profession , rue au Preay, veuve de Gerard George.—Marie Jos. 
Mens, gée de 71 ans, sans profession, faubourg St. Gilles, épouse 
en 2'* noces de Dné. Demarteau.

TïïjtATïiS ROYAL DE LISGÏÏ- 
JEUDI i" SEPTEMBRE i836. OUVERTURE. 

Première représentation du premier mois d’abonnement , 
PREMIERS DEBUTS.

De M. Richelmeet de Mmes St-Ange et Dcpoix. Rentrées de M Bouchy 
et de Mine Stévens : 1

I'* représentation de la reprise du COMTE ORY, grand opéra eu 2 
actes, musique de Uossini.

Pour faciliter cette représentation et en attendant ses débuts, M. De-. 
Iaunay a bien voulu se charger du rôle de Raimbaut, pour cette fois ssm 
lenient.

précédé de M. JOVIAL : vaudeville en deux actes de M. Théolon.
M. Hatteman en attendant ses débuts dans 1 opéra , remplira le rôled e 

Jovial.
Le spectacle commencera par l’ouverture du Dieu et la Bayadere mu 

sique d’Aubert.
Lés portes et les bureaux seront ouverts à 5 heures.
Le spectacle commencera à 6 heures ( [1.
En attendant, l’ËCLAIR, opéra nouveau en 3 actes, et le GAMIN 

DE PARIS , vaudeville en deux actes.
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ANNONCES

m mm.. wrami.
Dimanche et Inndi , on JETTERA des ROTJES- de DIK

DONS , chez DEBEUR , faubourg SE-Gilles ; ensuite BAL. 984

STOCKFICHES nouveaux détrempes , ANCHORS <Te Mar
seille chez L. ANDRIEN fils , rue Souvèrain-Pout. 981

Nouvelle HUILE SURFINE d’Aix, ch z J. L. J. TART, 
derrière lHôtel-de-Ville. 982

Uo PRÉCEPTEUR ALLEMAND désire se placer dans on 
pensionnai ou dans une famille. S’adresser, sous la lettre D. 
au bureau de cette feuille. '878

La PLACE de CONCIERGE à la SOCIÉTÉ D’AGRÉMENT, 
place Verte, à Liège, étant VACANTE , les personnes qui dé
sirent y concourir , peuvent s'adresser pour en connaître b-s 
conditions, chez M. Grandjean, receveur principal dis taxes 
municipales , rue au Potay. 926

Des APPRENTIS peuvent se presenter au bureau de celte 
feuille.

FABRIQUE DE HERSTAL.

LOCATION AUX ENCHERES.
MERCREDI sept septembre i836 , à neuf heures precises 

—afin, à l'hôtel de vilie de.Herstal., le notaire MOXHON,
«W £>n/»0 '1 I. 1 Poo nrn/iO/loro n ln I«« .ti «____________I A

du
de résidence à Liège, procédera à la location aux enchères 
<les BIENS appartenant à la FABRIQUE de HERSTAL, si- 
tués sous les communes de Herstal, Vottem , Vivegnis , Ou- 
peye et Mil morte.

S’adresser pour plus amples renseignemens audit notaire 
MOXHON, rue Hors Château , à Liege. g53

PROVINCE DE LUXEMBOURG.
PONTS ET CHAUSSÉES.

ADJUDICATION ■
De la route cie Bastogne à Ay,wail|e , partie comprise entre 

ledit Bastogne et la limite de la Province de Liège.
LE GOUVERNEUR porte à la connaissance du public que 

l’adjudication de la première partie de la route ci dessus 
jeitée, ayant été improuvée par Monsieur le ministre de l'in
térieur , et l’adjudication de la seconde partie n’ayant pu avoir 
lieu au jour fixé, il sera le 12 septembre prochain, à neuf 
heures du matin, procédé pardevant lui ou son délégué , â 
l’adjudication des trois patiies de route susmentionnée 
roniprenant toute son étendue dans le Luxembourg ,; c’est-à- 
diye , 47 4^8 mètres.

Les devis et cahiers des charges relatifs h dette adjudica
tion , qui aura lieu à l’Hôtel du Gouvernement à Art.>11, 
sont déposés chez Messieurs les Gouverneurs des provinces 
du Brabant, de Liège et de Namur, chez Messieurs les Ingé
nieurs et Conducteurs des ponts et chaussées et à la 3' divi
sion du Gouvernement provincial, oùdes amateurs pourront 
un prendre connaissance. 1 1 ‘

Avion, le 1% août i836. de STEENHAULT. ‘
—................ y

La COMMISSION ADMINISTR ATIVE des HOSPICES CI VILS 
de LIÈGE, mettra le mercredi 5 octobre 1836 , à 8 heure? 
précises du matin, eu ADJUDICATION publique au rabais , 
par soumissions , puis de vive voix et à l’extinction des feux 
à la salle de ses séances, LA FOURNITURE d’u.,e quantité 
considérable de pommes de terre de trois qualités : CORNES 
DE GATTE, ROULETS et CAN ELLES , en plusieurs lots. 
Le cahier des charges est à voir, tous les jours de q heures 
à midi, au secrétariat de ladite commission où les soumissions 
devront être remises au plus tard la veille de l’adjudication. 
Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir. 98»

VENTE

D’UNE PIÈGE DE FONDS ,
SISE

En la. commune d Ans et Glain.

LUNDI 5 septembre 1836, a ro heures du matin., au bu
reau de la justice de paix du quartier de l’ouest, rue Mont- 
St-Martin, à Liege, il sera procédé par le ministère de H' 
PARMENTIER, notaire, à ce commis par jugeaient, à l’adju
dication publique-aux enchères :

DUNE PIÈCE DE JARDIN POTAGER, sise en lieu dit 
Ruelle de Liège contenant 6 verges gr. 12 petites, joignant 
d'un çofé, à M. Hignoul et d'autre à M. Janiar.

S’adresser audit notaire PARMENTIER.

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
!■ d’une

VENTE DE BELLE RASPE
Le lundi 5 septembre 1836 , vers les 10 heures du matin 

M. le '«ointe Leopold de Lannoy de Clerveau , fera vendre 
une quantité de portions de raspecroissant dans ses proprié- 
toa-v*6 *a ^euyhls en Condroy par le ministère de Me TH05 
NON notaire audit lieu. A CRÉDIT. g2§

DORJGINE PATRIMONIALE.
Située à FALL ET MHEER, entre Maestricht et Tongres , 

apportée de la chaussée et à trois lieues de Liège , composée 
de bâti men s dans le meilleur état, construits en pierres , 
couverts en ardoises etthniles-et de 67 bonniers de vergers, 
prés et terres d’etcellens fonds.

2° D’UNE RENTE de 14 SETTERS D’ÉPEAUTRE due par 
Jean Voss et Consorts de Fall , Sich- m et Boler.

Celte vente d’abord fixée au a5 août, a été remise et auraJieu 
en plusieurs lots, le vendredi 7 octobre prochain à 9 heures du 
matin", en l’étude et- pardevant le notaire V ANDEN BOSCH à 
Tongres. On aura grande facilité de payement.

S adresser .pour voir les lieux à J. DUMONT , fermier, et 
audit notaire pour plus amples renseignements, ainsi qu’aux 
notaires DUSART à Liège et LEROUX à Visé. g85

Par EXPLOIT de l'huissier BARTHOLOMÉ du trente août 
l836 , enregistré à Liège le lendemain , à da requête de M. 
Toussaint François Joseph HUBERT, rentier, domicilie ci- 
devant à Liège, présentement eu la commune de Grivegnée, 
il a été fait commandement et sommation en vertu d’un ju
gement contradictoire rendu par le tribunal civil de pre
mière instance séant à Liège, sous la date du vingt-deux juin 
|836, enregistré le deux juillet suivant., et d’un exécutoire 
des dépens décerné par M. ie président du tribunal, le onze 
juillet susdit , enregistré le Lendemain, au sieur Jean Jacques 
Joseph ROISLEUX , filenr, ci-devant domicilié à Ensiva!, 
présentement profession et domicile inconnus ; a0 à Cathe
rine ROISLEUX, veuve Joseph ERENTS, ménagère, domi
ciliés à Aix-la-Chapelle , et autres, afin d’avoir payement 
de la somme de i” dix huit cent vingt trois -francs trente 
.six centimes, montant du principal des condamnations dont 
au jugement susdaté; a" deux cent septante un francs sep
tante trois centimes, montant de l’exécutoire des dépens 
aussi susdaté ; Sucent soixante sept francs nonante centimes, 
montant des coûts et significations desdits jugement, exécu
toire des dépens, sans.préjudice d’autres dus, droits, ac
tions , intérêts et prorata, frais , dépens et mise d’exécution ; 
déclarent auxdits notifiés , que faute de payement desdites 
sommes dans le délai de 24 heures, il sera , ce délai expiré , 
procédé à la saisie de leurs meubles et effets à la requête de 
mon dit sieur Hubert , requérant.; le présent commandement 
a également été signifié, a défait par lesdits notifiés et con- 
sqrs d'avoir passé titre nouvel d une rente annuelle et per
pétuelle de septante cinq' florins Bbt. Liège, dans le délai 
prescrit par le .jugement susmentionné et pour les constituer 
en demeuré, V ‘

Signé N. J. BARTHOLOMÉ , huis der. §83

BOURLETS EN BALEINE*
AVIS.

Le dépôt de bourlets en baleine de M«*« FOUR
NIER de Paris, est toujours chez GILLON- 
NOSSENT. rue du Pont-dTle , n. 32, à Liège.

Quoique ces bourlets soient supérieurs en qualité à ceux des autres 
fabriques , et ne laissent rien à désirer, tant pour les modèles que pour 
la bonté des baleines, on prévient qu’on a fait une grande diminution 
sur 1 e prix.

BOURSES.
PARIS , LE 29 AOUT.

Cinq pour cent, . 
Trois pdur cent, . 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. D. aci 5 °(o J- 

!" ......................

109 00 . n 
79 gO99 45 j

30 3(4 tt

isp. D. diff. s. int.
• Dt. pas. s inf. 
lelgiq. Empr. 4 831 
banque de Belg. ,

40 3,4
9 3,8 

<03 1(4 
125 3,4

LONDRES, le 27 août.

3 “(o, consolidés . . 91 1(8 , Espagne. Cortès. . 30 0(0
Bel. <‘in. 1832 C. D. 404 3|8 Différées. . . . . 13 4(2
Holt Dette active. 55 3(4 Passives. ................ 9 5,8
Portugais , 5 p. c. . 70 (|2 Russie.. ... . . <12 0(0

Ici. 3 p. c. . 43 1(2 1 Brésil. Emp. 1834. 86 0(0

AMSTERDAM , LE 29 AOUT.

Holl.” Dette act;ve. <02 < 3.1-4 6 Itiscr. au gr. livre. 68 <(8
Dito *2 ............ 55 7[i6 Cortifi. à Amst. . 96 0(0
Ditlërée.................. < 9| 128 Pologne. L. fl, 500f. G7 1,2
Billet de change 23 45(46 Lots «le Kd. 50 f. <10 0,0
Syndic, d’amort. . 97 5(8 Espagne. E. Ard. 30 1)4

• 3 * [2. . ■80 3(8
188 5(8

Dito grd ................ 30 0,0
Son de connu. P.*B Dette différ. anc. << <|4

• nouvelle. 000 0(0 » nouv. <4 0,0
Russie, H. etC”. 5 105 1(2 * passive. 00 0(0

» <829,5 105 5(8 Autriche. Métal. 5.
.

400 3(4

ANVERS, le 3o août.

Ahvf.bs. Del. activ. <04 1(4 A rafles. Cert. Falc. 93 0,0
* Det. difler. 44 0(0 état-RO. Lev. ( 832. <01 0(0

Einp. de 48 mill. . 
Holl. Dette active.

<04 0(0 P 
00

à Ah. <834. 99 3,4

Rente remboursab. 97 1(4 CHANGES. .
Avikiche. Métalli. 403 0(0 P
Lots de fl. <00. . 256 0(0 A Amst., c. jours. . 1 “(o p.

rA/l P»
4(3 0,Q

» de fl. 250. . 421 P Rotterd., Idem .
» rie fl. 500. ; 686 00 P Paris, Idem .

P01.0C. Lots fl. 3J0. 415 äP . 2 mois. fl. 3(4 °,o p.
. fl. 500. 136 1(2 P Lond. pr Estr. c. j. 39,10 0(0

ÏRÉSIL. E. à L 1824 87 0(0 E » 2 mois. 39,7 1,2
BsrxG. Emp. <834. 29 1(4 29 3(8 A Hara.p» 40 HB.c. j. 35 1,8

D. dif. <834. 9 118 » ' 2 mois. 34 7(8
Dit. p. 1834. 0 0)0 A Bruxelles-et Gand. 1(4 p. c. perl
■Dette diff. -. -00 0(0 V
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Notre bourse a -été faible aujourd'hui. Ardoin ouvert 29. t|2 3(8 1(4 
bt resté 29 3(8 cours.

Petite Tue *de la Bourse, 2 3(4 heures,
Ardoin 29 1(2 argent

BRUXELLES, le 3o août.

Mémoire sur la guérison sans mercure des

nm&iUMii j
et des dartres ,

Parla méthode végétale dépurative et rafraîchis
sante du docteur BELLIOL,rue des Bons-Enfans, 11. 3a,
a Paris.

La poudre végétale

1

-les pilules purgatives et la 
.pommade anti-dartreuse dont se compose ce traite
ment dépuratif, sojnt approuvés par le rapport dune 
commission de quatre docteurs de la faculté de mé
decine de Paris , en date du 2 mars, 4-833. ij^oird'ou
vrage annoncé).

Brochure de 2.:>q pages ( 2' édition ) , à l’aide de 
laquelle on peut se diriger soi-même , prix : 1 fr. , 
el I fr. 5o c. .par la poste; on le trouve ainsi que 
les tnédicauiens dans Ips villes ci après désignées :: 
à Liège ,'c liez M. Albert, pharmacien, rue Souverain- 
Pont, n° 604 ; à Bruxelles, chez M- Van Hisberg, 
pharmacien, place de la Monnaie, n° 5.

ET DANS LES VILLES SUIVANTES :

i A Courtray , chez M. Deboey , fils , pharmacien » 
rue de Tournay , 11. 6; h Gand , ch z M. Depaeps. 
pharmacien, rue Vieux-Bourg-, • n. 18; h Louvain 1 
chez M. Smout, rûe de Bruxelles, n. 5o ; à Matines, 
chez M. Smout, pharm;, ru« Bailles-de fer; à Môns, 
-ch zM. Van-Miert, pharmacien, rue de Nimy, 11.V72; à 
■Namur, chez M. Jourdain, pharmacien , rue de Gra
viere, n io5t ; à Nivelles, chez M. Letnaire, phar
macien; à Ostende-; chez M. Boucherie, pharmacien ; 
à Verviers, chete M. Etienne, pharmacien, rue des 
Récolets, n. 61 ; à ïpres, chez M. Frisôrt-Vânou- 
trève, pharmacien; 'a Chaux-de-Fonds, (Suisse), chez 
M. Vielle, pharmacien. : -, 1- , ( . <)2I

Dette active. . -« 
Emp.-R., fin cour; 

<£mp, de 30 mill, 
Emp. dec. v. 1832; 
Act. Société . Gén; 
So. de Com. de ç(V. 
Ban. de Belgique.- 
So. du c. de S.-O. 
S. Hants-Four. . . 
Bauq. tone.... 4 
S. du Cba. Flenu. 
Wasme-Heruu. . ., 
Sclessin. .
Société nationale. 
Levant de Flenu. 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps .

54 3(4 
tôt 3(8 P 
94 1(4 et P
99 3(4 T 

825
444 <r*
126 0(0 
<10 <[t 
151 0(0 
402 1(4 etP 
452 1(2 A 
105 O4O 
121
434 0(0 
412 4(2 
<23 3(4 
<21 0(0

P, Chemin de fer. . . 
Four ft. des Vennes. 
Chatellneàu. . ; . 
St.-Léonird. . . . 
V erreries Charleroi 
Espérance, .... 
Dette active. Hol. . 
Sjrnd. d’amort.. . 
Lost. r. av. coup. . 

» inscrip. . . .
Métalliques............
Naples....................
Emp. Ard. <835. . 
D. différée. . . . . 

Id. 1.835
A Brésil Rotsch. 

iRoine. .....

404 0|0 
40Ö 1(2 
150 ‘<(2 
116
412 0(0 
118 0(0 

54 3(1 
00
»7 1(2 
«6 7(8 

<03 M4 
S3 3(4 
29 3(8

0 0(0 
'87 0|0 

<01 1(2
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VIENNE, LE 21 AOUT.
Métalliques, <04 3[t(j. — Actions de la banque , <3510(0.

PORT D’ANVERS. —arrivages nu 28 et 29 août.

Le brick belge Gustave , v. de la Havane, ch. de 940 e. sucre, 
190,000 cigarres, 2 tonn. bois de teinture, 50 ballots- tabac. — Le 
3 mâts américain Neva,v. de Charleston, ch, de 1213 bques. riz, 
2'0 b. coton. — Le bateau à vapeur belge Princess Victoria, v, de 
Londres, ch. d’indigo , manufacture , 65 passagers et 3 voitures.

DU 29.
Le koff hanovrien Vr. Maria, v. d’Alexandrie, ch. de coton et 

salpêtre. — Le 3 mâts barq. amër. Commodore Morris, v. de Mai- 
tange , ch. de 2,355 caisses sucre.

t;

■PLACE D’ANVERS, le 27 août.
VENTES.

Sucre brut. — Il s’est fait environ 250 caisses Savane blond à prix 
divers.

Café, — <00 balles Batavia jaunâtre de 34 à 34 <t(4 cents.
120 » Brésil prix divers.

Grains. — 50 lasts colza étranger prix non indiqué.
DU 30.

Sucre brut. — 4500 nattes Manille, à fl. <8 4(2 par. nât.
<80 caisses Havane blond à fl. 22 1(4-

Sucre raffiné, -a— Environ 20,000 kilos-lomps à prix divers.
Potasse. — Elles ont éprouvé quelque demande ; il s’en est 'traité en 

viron 300 barils de New-York <836 de fl. 21 1(2 à T4-
Coton. — On n’a cité que 30 b. Gëorgié , à prix resté inconnu ; ce 

lainage est tenu très-ferme.
Cuirs, —a Des ventes assez-importantes ont eu lieu, 4000 Cuirs Buenos. 

Ayres, poids moyen, ont été payés de 42 à 46 cents et 2000 dito 
Maragnan de 36 à -40 c.

Café. — Sans affaire d’importance à citer.
Biz. — Il ne «’est rien traité ; une vente de < 111 tierçotis et 214 dito 

demi Caroline nouveau est annoncée pour le <2 septembre.

ni 
, ;■»

H..LIGNAG, Impr. du Journal n° 622 , , rue du Pot-d’Or, à Liège.
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